
Les frères de la penitence 

de Jesus-Christ ou du Sac 

La rédaction de Provence historique m'ayant confié pour compte 
rendu une plaquette consacrée à l'histoire du mont Fenouillet, de 
contrôles en recherches bibliographiques le compte rendu est devenu 
note, la note bientôt article, répondant en cela au vœu même de 
l 'auteur l, 

Celui·ci a centré son étude sur les béguines au moment où , sous 
le pontificat de Jean XXII, ces dernières s'installent à Hyères ct 
au mont Fenouillet dans les locaux autrefois occupés par les frères 
de la pénitence de Jésus-Christ. De ceux -ci on ne nous dit à peu 
près rien. Cependant. grâce à SaliInbcne 2. nous connaissons bien 
les commencements de celle institution d'un Iype si particulier. C'est 
Hugues de Digne, Je fameux frère mineur hyérois. que nous trou
vons au point de départ. Un groupe de bourgeois cultivés, vers 
l'année 1248, se rencontrent le dimanche dans sa chambre. Deux 
de ces messieurs demandent un jour leur entrée dans l'ordre de 
saint François. Hugues qui pourrait, par délégation du ministre 
général, les y recevoir, leur déconseille cette démarche et leur 

1. O. Amiaud-Bellavaud, Le Mont Fenouillet, son histOire (Uzès, 1964), 
68 1;). Les précisions .documentaires réunies dans cette I?laque,tte ne devront être 
utilIsées qu'avec la plus grande précaution. On peut lUi applIquer les remarques 
de M. R.-o!. Aubenas, dans le fascicule 59 de Provo Hist., p. 78, à propos d'une 
étude simIlaire. 

En ce qui concerne la bibliographie du sujet, un seul article: R. Emery, 
The liars 01 Sack, dans Speculum, t. XVII, p. 323-334. 

2. Balimbene, Chronique, Monumenta Germaniae Histortca, Scriptores, 
t. 32, p. 253-255. Cf. pièce justificative no 1. 
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dit au contraire : Eatis ad nemora el addiscatis comedere radices, 
quoniam Iribulationes appropinquanl. Ce qu'ils firent". 

Nous retrouvons là, en plein xm" siècle, le thème de la sainteté 
du nemus, cher aux ermites du XII·, Vers quelle forêt ces hommes 
désireux de vie parfaite vont-ils diriger leurs pas, sinon vers les bois 
du mont Fenouillet sis à quelques lieux de leur cité? Ils en seront 
tellement marqués, comme d'une marque d'indélébile origine, qu'on 
les appellera par dérision boscarioli, hommes des bois! 

Une fois leur noviciat accompli, ils reviendront quelques 
années plus tard vers les faubourgs de leur ville où ils fonderont 
une maison qui donnera son nom au quartier, dit désormais c de 
Fenouillet' ». 

La formule de vie ainsi créée, par des laïcs et pour des laies, 
connut très vite une grande diffusion. Salimbene se fait l'écho de 
la mauvaise humeur des mendiants, Mineurs et Prêcheurs, qui 
voient d'un mauvais œil ces nouveaux venus se faire une place an 
soleil '. Le succès remporté par leur proposilllm 6 est même si grand, 
que les responsables hiérarchiques s'émeuvent et entreprennent de 

3. Une note au bas du fo 115· du ms. 7260 de la Bibl. Vaticane, qui contient 
la Chronique de Balimbene (note qui n'est pas de l'écriture de ce dernier. mais 
d'une main presque contemporaine) 1 nous apprend que les deux bourgeois 
hyérots qui fondèrent l'Ordo Saccatorum s'appelaient Raimond Athénoux 
(Attanulfi), et Bertrand de Manarra. Ici n'y ~t-il pas une erreur ·de trans
mission, et ne s'agit-il pas de Ouillaume? Raimond Athénoux avait fait 
quelques mois de noviciat chez les Mineurs, mals sa santé déficiente ne lui 
avait pas permis de persévérer. SOn fils (qui devait devenir archevêque d 'Arles. 
poursuit la note) fut aussi frère du Sac. Ce dernier renseignement concernant 
Arles est controuvé. mais il est possible qu'il corresponde à quelque réalité à 
découvrir. 

4. On ne doit pas écrire comme le fait P. Pansier (Le prieuré et l'hôpital 
de N.-D. de Fenolhet, dans Annales d'Avtgnon et du comtat, t. 1 (1912). 
p. 69-79) : « Les frères de la Pénitence s'installèrent vers 1270 dans leur couvent 
qui était situé en dehors des remparts, sous le rocher. entre la porte Auroze 
et le port du RhOne. Ce lieu était appelé Fenolhet, d 'où les frères de la Pénitence 
furent appelés Fenolhétains ». C'est le contraire qu'il faut dire. 

5. Salimbene écrit : Saccati subito diffuderunt se per civita tes Italie, et 
nous savons qu'en 1257 ils débarquèrent en Angleterre. Mais partout où ils 
S'installent, leur origine provençale est reconnue, c'est ainsi que le chroniqueur 
franciscain anglais Thomas d'Eccleston note: Fr. Petrus recepit primo 
fratres de Penitencia J.-C. et recommandavit in capitulo Londoniensi, qui in 
Provincfa tempore condUi Lugdunensis ortum habuerunt per quendam novi
dum qui expulsus erat. (M.O.H., 55 .. t. 28, p. 569.) 

6. Malheureusement le propositum de nos frères de la Pénitence ne nous 
e. pas été conservé. Gageons cependant Qu'il n'était pas tellement éloigné dans 
sa formulation de ceux des Humiliés, Pauvres Lombards ou Pauvres Catholi
Ques, tels que le R.P. 0.-0. Meersseman nous en fournit le texte dans un 
ouvrage fondamental pour les questions ici abordées: Dossier de l'Ordre de ta 
Pénitence au X1Ile siècle (Fribourg, Suisse, 1961), cf. spécia.lement p. 276-289. 
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faire entrer ce groupement de laïcs dans Je cadre des formes de 
vies approuvées. en d'autres termes d'en faire un ordre religieux. 
A ce souci, nous devons les actes d'un chapitre général tenu à 
Marseille le 12 mai 1251, réunissant les prieurs des maisons exis· 
tantes, à cette date toutes provençales, Montpellier mise à part : 
Fenouillet, Marseille, Aix, Barjols, Le Luc, Draguignan, Toulon, 
Cuers, Porquerolles, Beaumont, Tarascon. Raimond Athénoux, qui 
représente le prieur de Montpellier, est présent Gbi'. C'est au cours 
de ces assises que les évêques de Marseille, Benoit d'Alignan, et de 
Toulon, Rostang, par mandat apostolique, demandent à ces frères de 
choisir une règle approuvée. 

C'est le mênlc processus que celui suivi à l'égard de saint 
Dominique en 1215-1216. A la différence que, dans ce dernier cas, 
il s'agit de clercs et de religieux . On crée un nouvel ordo, qui n'cst 
pas réductible à tel ou tel type traditionnel. La hiérarchie, inquiète, 
demande que l'on veuille bien se couler dans le moule d'une forme 
de vie religieuse déjà approuvée. Quelle règle choisir, sinon celle de 
saint Augustin, parce que la plus vague, permettant de vivre selon 
des « consuétudes ::. et constitutions» propres au nouvel institut. 
Les Sachets optent donc pour cette façon de faire, et semblent 
s'inspirer sur bien des points de la législation des Prêcheurs. Déci
sion qui pourrait étonner si l'on songe à leur point de départ 
nettement franciscain, mais qui ne surprend point quand on constate 
les tensions entre Sachets et Mineurs '. 

De fait, nous ne saisissons que de rares éléments de la vie de ces 
communautés, qui bénéficièrent d'institutions cependant suffisam
ment structurées. 

Fin 1255 - début 1256, frère Guillaume de Manara (d'Alma
narre) est élu, vraisemblablement à Marseille, recleur général de 
tout l'Ordre'. En décembre 1258 lui succédera le fondateur, frère 

6 bis. Les registres d'Alexandre IV, t. l, p. 199-200. no 659. Cf. pièce justi
ficative no 2. L'éditeur a lu prioris Tenolet, là oil nous préférons la leçon 
prioris Fenolei (Fenouillet). On notera qu'à cette date, Hyères n'est pas encore 
mentionné. Par ailleurs le chanoine témoin, Bertrand Agarat, de Toulon, est ce 
trop passionné joueur d'échecs dont un recueil d'exempla (vide in/ra note 15) 
narre la. fin peu édifiante: cf. etiam Albanès, Gallia christiana novissima, 
Toulon, no 1459. 

7. Thomas d'Eccleston rapporte à ce sujet un propos significatif. Propos 
tenu par un certain fr. Guillaume qui prédit: « Jésus suscitera un nouvel 
ordre pour stimuler le nôtre ». Et le chroniqueur de poursuivre : « Je pense 
que cette prédiction se vérifia lors de l'apparition de l'ordre de la Pénitence 
de J.-C. ». (M.G.H ., SS .. t. 28, p. 568.) 

8. Les Tegistres d'Alexandre IV, t. l, p. 357, no 1169 Cf. pièce justifi
cative no 3. 
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Raimond Athénoux, alors prieur provincial de Provence', élu au 
cours d'un chapitre tenu à Paris le 16 juin 1258, ainsi que nous 
l'apprend une belle pièce conservée aux Archives nationales, munie 
du sceau du prieur provincial des frères de la Pénitence de J.-C. de 
Provence. Il s'agit d 'une adresse au roi Louis, protecteur in signe de 
l'Ordre, pour l'assurer des suffrages des frères 19. Où nous voyons 
notre ordre de boscarioli en passe de devenir bien parisien 11. 

Durant les années 1255-1256, l'Ordre s'organise. Les registres 
d'Alexandre IV gardent la trace d'un tel effort. Les statuts, posses
sions et privilèges sont confirmes pour les frères in Provincia 
constitutis. Les élections doivent être acquises commun; consensu 
fratrum J ou à la major pars sanioris consilii 12. Interdiclion est 
portée pour quiconque n'appartient pas à l'ordre d'en revêtir l'habit. 
Habit, précise le document, qui se distingue parfaitement de celui 
des autres ordres ". Enfin, étape fort importante, en juillet 1255, 
l'Ordre obtient les pouvoirs nécessaires pour porter la Parole H. 

Un précieux recueil d'exempla, dû à la plume d'un sachet 
provençal, et présenté il y a un demi-siècle par J.-Th. Welter, 
pourrait. mieux étudié, nous éclairer sur le contenu de la prédication 

9. Les regIstres d'Alexandre IV, t. n, p. 835, no 2731. Cf. pièce justifi
cative no 5. 

10. Of. pièce justificative no 4. La buUe du pape Alexandre IV du 
11 décembre 1258 (pièce n o 5) nous apprend que l'élection de fr . Raymond 
Athénoux comme recteur général de l'Ordre, a été entachée d'irrégularité 
canonique, car on a négligé d 'en référer à la curie. Le pontife se rend cependant 
aux instances des frères. qui ont fauté plus par ignorance que par malice 
- simpUcttate ducti -, aussi confère-t.il tout pouvoir. pour confirmer l'élection, 
à l'évêque de Fréjus, sous la juridiction de qui notre Ordre est placé, vraisem
bla.blement pa.r suite d'une vacance du siège épiscopal de Toulon (cf. Albanès. 
Gallta chrtstfana novisstma, Toulon, col. 121-122.> 

11. Un ms. d'Auxerre, no 35, fo 232", relate à ce sujet le trait curieux 
suivant: Cum primo ventssent Saccini PaTistus, tnlerebantur eis multa oppro
bria et venientes ad Tegem Ludovtcum, dixeront et quod volebant recedere de 
villa, quia tat opprabria susttnere non paterant. Qutbus rex Tespondit : « Quid, 
inquit, venistts querere in ism religione, st hanorem, stulti luistis, st tnhono
rastonem, habetis quod quesivistis, gaudere ergo debetts ». Au sujet de leur 
recrutement parmi les étudiants de l'UniverSité de Paris on consultera 
J.-Th. Welter, Speculum Laïcorum (Paris. 1914), no 45. 

c ette maison parisienne sera cédée en avril 1293 aux Augustins, représentés 
par Oilles de Rome : DenifIe-Chatela.ln, ChartulaTium Univ. paris., t. II. p. 61. 

12. Les registres d'Alexandre IV, t. 1, p. 214-215, no 714 (20 aofit 1255). 
13. Les registres d'Alexandre IV, t. l, p. 357, no 1170 (18 février 1256). 
14. Les registres d'Alexandre IV, t. 1, p. 202. no 667: Rectort et prioribus 

Penttentie Jesu-Christi, D.S.A. - Cum in ore peritorum religiosorum, maxime 
quorum vita predicationi concordat, verbum Dei esse non debeat alltgatum, 
presentium vobis auctorttate concedtmus ut Iratribus vestri oTdinis in theolo
gtca lacultate provectis, proponendi de licentta dtocesanorum populis verbum 
Dei concedatis liberam, prout honestati Ecclesie ac animarum saluti expedire 
videatts, facultatem (29 julllet 1255), 
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des frères de la Pénitence. Qu'il nous suffise de signaler le fragment 
(n' 142) qui met en scène un moine de la Celle reprochant aux frères 
du Sac de Brignoles de détourner à leur profit les biens temporels 
qui devraient aller à l'église paroissiale. Ccux-ci de répondre : 
« Vous devriez au contraire nous remercier d'apporter à vos parois
siens les services spirituels que vous leur refusez. nOliS qui leur 
prêchons le sa lut. > A quoi le moine cynique de rétorquer: « Que 
diable avons-nous à nOLIS occuper de leurs âmes, alors que nous 
palpons les bénéfices 15. > 

Voilà donc un ordre bien différencié, en pleine possession de ses 
structures, jouissant d'une certaine prospérité, voire d'une spiri
tualité propre. Comment a-t-il pu se laisser supprimer et disparaître 
s i rap idement ? Le concile de Lyon, en 1274, décrète en effet sa 
suppress ion, et tous les historiens de le porler du même conp 
disparu 16. Que ce soit aller trop vite en besogne, nous l'allons 
montrer à par tir d'un cas précis, celui de la maison de Marseille. 
C'est à dater de 1274 précisément que nous enregistrons à son 
profit toute une série de donations 17 

l ' 15 Juin 1274. Ouillelma, femme de R. Raissoli, lègue 6 sols Iralr/bus 
Fenolhetts in Mass/liam : ms. Avignon 2382, f' 109. 

2' Novembre 1278. Legs aux fr. de la Pénitence de J.-C. : Arch. dép. 
des B.-du-Rh. 381 E, registre n" l, f" 67 v. 

3' 15 Juin 1279. La veuve d'Etienne Adémar lègue 12 deniers aux Ir. de 
la Pénitence de J.-C. pour des messes. Arch. dép. des B.-du-Rh. 
381 E, reg. nO l , fO 105 v. L'examen de la mInute originale révèle un 

15. J.-Th. W elter, Un recueil ,d'exempla du Xl/lt s. (ms. Arras, n '" 1019), 
dans Etudes Franctscatnes (déc. 1913), p. 646: (févr. 1914). p. 194; (mars 1914), 

p. 31~·6 . Le canon 23t du concile de Lyon II _ .1274 (cf. pièce justiflcativ.e 
n" 6), porte la sentence de suppression d'un. certam nombre d'ordres. princI
palement mendiants., Ceux qui depuis le conc:lle de Latran IV. (1215) n'ont pas 
obtenu de confirmatIOn, ~nt purement. et Simplement sUPPrimés. Les ~utres. 
Prêcheurs et Mineurs mIS à part. qUI ont obtenu confirmation pontIficale. 
peuvent subsister, à condition de ne pas admettre à la profession de nouveaux 
sujets ni procéder à de nouvelles fondations. En d'a.utres termes, ils sont 
condamnés à la mort lente. C'est à cette dernière catégorIe qu'appartient l'Ordre 
du sac. Notons enfin, que le cas des Ermites de saint Augustin et des Carmes 
est explicitement réservé. 

17. La première donation « à l'œuvre de J'église des frères de la Péni
tence » est du 31 aoüt 1260 : Testament de Léone, fille de Surléon et veuve de 
Pierre Bermond de Saint-Félix (Arch. dép. des B.-du-Rh., 1 H Saint-Victor, 
no 552). Donation qui suit de près l'accord passé entre le chapitre de la Major 
et fr. Gui de Solliès, prieur de la maison de Marseille, le 17 juillet 1260, confirmé 
le 1er aofit, aux termes duquel les frères de la. Pénitence peuvent recevoir legs, 
dons et offrandes, moyennant compensation: Albanès, Gallia christiana novis
sima, Marseille. col. 74&-747, no 1214. 
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détall Important. On lit en effet très nettement t· 105 v in calce, 
malgré le support détèrloré : lego Iratrtbus Fenoilletts. Ce dernier 
mot a échappé à la plume du scribe. Il donne spontanément à ces 
religieux le nom sous lequel on les désigne couramment. Ensuite 
11 rature et surcharge. écrivant leur titre officiel : Iratribus Pent
tentie Jesu Christi. 

4' 28 septembre 1286. Ber trand de BelLomonte lègue 20 sols pour un 
anniversaire dans l'église des tr. de la Pénitence de J .-C. : Arch. dép. 
des B.-du-Rh. VI G (La Major) 27. 

A la septième ligne de ce testament, on lit : Item lego Iratrtbus 
ordinis Penitentte Ihesu-Christi de Fenolleto Massiu'e pro uno anni
versarto faciendo in eorum eeleste XX sol. 

A MarseUle, le vocable courant Que l'on emploie pour désigner 
les frères de la Pénitence de J .-Ch. est donc « frères de FenouUlet •. 
De même à Avignon U , 

Ici comme là on n'a pas oublié. Quarante ans plus tard, Que 
c'est des pentes du Mont-FenouUlet que descendent ces frères qui 
douze ans après leur suppression apparaissent pleins de vie. 

5' Octobre 1293. Guillelma Thomasta, veuve de Raimond Durand. ma
rinier. lègue à tr. Pierre de Narbonne, prieur des tr . de la Pénitence 
de J.-Ch. de Marse1l1e. 20 sous royaux pro vesttarto sibi faciendo : 
Arch. dép. des B.-du-Rh .• 1 H (Saint-Victor) 179. n' 882. 
Ce trère Pierre de Narbonne " paraissait déjà dans un testa
ment du 18 juin 1284 comme recteur de l'église des trères de l'or
dre de la Pénitence. autant Que le support délabré permet une lec
ture juste : Arch. des B.-du-Rh .. 381 E. reg. n' 2. f ' 26 v. 

A Marseille, c'est un fait, l'Ordre résiste mieux qu'ailleurs aux 
a ttaques dont il est l'obj e t. Les années 1288-1290 voient en effet 
de nombreuses ventes de locaux des fr ères du Sac : Montpellier, 
Poitiers, Lyon, Perpignan, Toulouse, Tou lon, Draguignan 20. 

18. Nous l'avons vu, les frères de la Pénitence donnent leur nom au 
quartier dans lequel ils s'installent: de Fenolhet. Leur couvent a.bandonné 
devient hôpital. En 1341 leur souvenir n'est pas éteint: in loGO ubt olim 
tueront tratres de Fenolheto Avinionenses <testament de Jean cabassole, 
17 août 1341). Deux cents ans plus tard, en 1541, quand la confrérie des 
pénitents bleus prendra possession des locaux de l'hôpital, ce sera, ainsi que 
le porte l'acte, « pour régir et gouverner ladite églize saint Fenouilhet » 
(cf. P. Pansler, loc. ait .). 

19. Est-ce le même Pierre de Narbonne que l'on voit interrompre sa 
vendange pour prier saint Louis d'Anjou. afin d'obtenir que la pluie cesse? -
Liber miraculorom, dans PrOCe$sus canonizationfs sancti Ludovict a.F.M .. 
episcopi T alosani, edid. Analecta Franctscana, t. VO, Florence-Quaracchi, 1951, 
p . 293, n o 77. 

C'est lui en tout cas qui figure comme témoin dans bien des actes notariés 
(cf. v,g. Arch. dép. des B . ..ctu-Rh., notaire Pascal de Meyrargues, 381 E, reg. 13 
- année 1303 - , passim). 

20. Pour Draguignan et Toulon. cf. Bernard Gui, D e Fundatione et 
prioribus conventuum provtnctarum Talosanae et Provinciae OP. (Rome, 1961>, 
p . 28(}-281. 
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A Brignoles, les frères ont déserté leur couvent qui est acheté 
en juin 1289 par Charles II pour l'édification d 'une chapelle. Au 
Luc, un seul frère cst à demeure quand les chanoines de Pignans 
achètent la maison en janvier 1290 21 • 

En ce qui concerne Marseille, nous avons une lettre d'Hono
rius IV du 13 novembre 1285, adressée au prévôt de Pignans qui, 
en tant que membre de l'Ordre de Saint-Augustin je suppose, est 
chargé de vendre la maison que les frères ont à Marseille, aux 
Hospitaliers de Saint-Jean-de-Jérusalem 22, poslq!lnm eam dese
ruerint fratres iidem. Or, nous voyons, chose curieuse, en mars 1290, 
l'évêque de Marseille acheter à l'archevêque d'Aix le local des 
frères de la Pénitence de cette dernière ville. Est-ce le signe d'une 
protection spéciale dont jouiraient de la part de l'évêque de Mar
seille les frères du Sac? Protection dont l'origine remonterait au 
temps où Benoit d'Alignan dotait l'Ordre, en 1251, de son statut 
canonique, et choisissait dans ses rangs son pénitencier et 
chapelain ". 

En 1300, le testament de Raimond Raolin est passé in cial/siro 
domus fralrum Penitentie Jesu-Cl1risti, in presentia et testimonio 
fr. Guillelmi Bernardi, de ordine beale Marie mnlri., Chrisli ". C'est 
donc que la vente projetée n'a pas eu lieu et que les frères 
sont encore là. Ils se maintiendront une vingtaine d'années 
encore, puisque ce n'est qu'en septembre 1320 que .Jean XXII pres-

21. Les registrel de Nicolas IV, t. l, no 1059 (28 juin 1289), no 1992 
(6 Janv. 129() . 

22. Les registres d'Honorius IV, p. 330, no 467 (13 nov. 1285). Dêmarch~ qui 
induit Ruffi en erreur (Histoire de Marseille, 1696, t. n. p. lOS>. selon lUI, les 
frères du Sac vendent aux Hospitaliers ce qui deviendra le fort 6ainWean, 
Heu que ces derniers occupent depuis un siècle. Dans l'a:cte. de 1260 passé entre 
le chapitre et les sachets, le couvent de ceux·ci est dIt SItué sur la paroisse 
de la. Major alors que les Hospitaliers sont sur la paroisse des Accoules. D'après 
Wl acte notarié du 24 aofit 1302 (notaire Pascal de Meyrargues) une chapelle 
sise près de la maison de la prévôté est dédiée â saint Jean : Actum in/ra 
dom'Um dicte prepositure in platea ante capellam S. Ihoannis (Ph. ~abilly, 
Les villes de Marseille au Moyen Age, 1905, p. 56). Il se peut que ce SOIt celle 
des frères de la Pénitence. L'homonymie est peut-être la source de confusion 
chez Rufft. 

23. Les registres de Nicolas IV, p. 43S, no 2604, pour l'acte de mars 1290. 
Le 8 septembre 1254. parmi les témoins qui signent à la suite de Benoit 

d'Alignan pour l'échange de Ménarguette: fr . Guillaume de Almanarra, recteur 
de. l'Ordre de la Pénitence de J.-C., fr. Bernard, pénitencier et chat:lelain du 
seIgneur évêque. du même ordre : Arch. dép. des B..ctu-Rh., V G, LIvre vert, 
fo 8", in calce. 

24. Testament de Raimond Raolin, fonds des Prêcheurs de Marseille. 
Arch. des B.-du-Rh., 23 H no 5. 
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sera de façon définitive l'évêque de Marseille de faire vendre les 
locaux et biens ayant appartenus dans cette ville aux frères de la 
Pénitence de J ésus-Christ " . 

C'est dans le même temps que le pape installe les béguines de 
Hyères dans les loca ux ayant abrité, tant à Hyères qu'au mont 
Fenouillet, les frères de la Pénilence de J ésus-Christ 26. 

:. 

Le relais ainsi pris par les bégu ines nous ramène au début de 
notre hisloire. Le même homme, Hugues de Digne, est en effet à 
l'origine des deux formes de vie, tant de la branche féminine que 
de celle des frères de la Pénitence. Sa sœur, sainte Douceline, étant 
avec lui fondatrice de ces béguines de Roubaud qui à Hyères d 'abord, 
puis à Marseille, où elles s'installèrent vers 1250, connurent à partir 
de 1257 un si remarquable développement. 

Une conception identique présidant à la double fondation, ce 
que nous savons du propos itum des béguines nous aidera à mieux 
comprendre celui des frères de la Pénitence de J ésus-Christ. 

Une ligne de Salimbene est ici encore d'un inappréciable apport. 
Quand il parle de sainte Douceline, il écrit : Hec nunquam a/iquam 
religionem inlravit, sed semper in seculo caste et religiose vix;1 
(Albanès, p. 258). Voilà qui est clair. Et c'est ce qu e confirme tout 
au long la Vida de la benaurada Mayre de las donnas de Robaul. 
Chaque fois que dans la traduction d'Albanès nous trouvons 
(v.g. pp. 138, 146 etc.) « son ordre . nous lisons dans l'original : 
d'aquell sanl eslament. Par contre, lorsqu'il s'agit d'un ordre comme 
celui de saint François (v.g. p. 148), l'auteur emploie le mot pro
vençal : orde. S' il n'en fai t pas usage quand il parle de la société des 
béguines, c'est que las donnas de Robau l ne forment pas un ordre 
religieux, et qu'il le sait fort bien. Ce sont des laïques qui se sont 
groupées pour vivre un idéal évangélique de tendance à la perfection. 

25. Les lettres communes de Jean XXIl, éd. A. Coulon, t. I, col. g71, 
n o 1155. 

26. On trouvera les lettres de Jean XXII en faveur des béguines, depuis 
la première, du 22 nov. 1320, jusqu'à. celle du 16 févr. 1325, publiées pa.r Albanès 
en appendice à son édition de la Vie de sainte Douceline (MarseUle, 1879), 300 p. 

c'est à cet ouvrage que renvoient les références de notre dernière pa.rtie. 
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On constate chez elles une grande défiance à l'égard de tout 
élément institutionnel. C'est sainte Douceline elle-même qui parle 
ainsi : « Hestez unies, mes filles, dans l'amour ùu Seigneur, car 
vous êtes ici rassemblées dans l'amour du Christ, et le Christ vous 
a liées en sa charité. Tous les autres saints ordres ont un lien très 
fort, leur règle; mais vous autres, disait-elle, le seul lien qui vous 
lie, c'est la charité. Cette pauvre cordelette, la charité du Christ, 
vous a ainsi unies, car il n'cst pas de lien plus fort dans aucune 
règle. Car cet amour de Dieu qui a fait l'unit é des ordres par la 
force de leurs grandes règles, c'est la même charité de Dieu qui, 
vous autres, vous a toutes unies en elle ... Je vous assure que dans 
Je monde entier, VOLIS ne pourriez trouver une règle aussi forte que 
celle-là pour vous tenir unies si bien et si fort. > (Albanès, p. 142). 

L'historiette narrée aux pages 214-216, § 29-31, est de ce point 
de vue fort significative. Les saints s'étonnent de voir arriver au 
Paradis une béguine qui prétend avoir vécu sous l'égide de sainl 
François. Or, elle ne porte ni l'habit de saint François, ni celui 
de sainte Claire, ni d'aucun autre ordre. Le Christ lui-mème répond: 
« Je la connais, eHe appartient à un estament que j'aime, et qui vit 
sous la main de saint François, bien quc nc l'orlant pas son habit. :. 

La Vie a élé écrite à une époque où les béguines, à l'instar des 
frères de la Pénitence de J.-C., sonl de toules parIs allaquées, d'où 
les incidences apologétiques de l'œuvre. Nous avons là, en lout cas, 
un fidèle écho de l'enseignement de frère Hugues, lei que sa sœur 
Douceline l'a fidèlement compris et vécu. L'axe de leur spiritualité 
est résolument eschatologique : quoniam tribulationes appropin
quant, annonçait-il aux premiers frères. D'oll l'exigence radicale de 
pauvreté. Le pauvre n'étant pas l'image du Christ, mais Jésus-Christ 
lui-même. « Ne pensez pas, mes filles, que ceux que vous servez 
soient des hommes; non, disait-elle, c'est bel et bien la personne 
du Christ » (Albanès, p. 66). Jésus qui vient, déjà parmi nous. 

Au début de leur institut, les frères de la Pénitence de J.-C. sont 
orientés dans le même sens. Mais ce que la hiérarchie tolère, quoique 
avec réticence, de la part de femmes, elle ne l'admet pas chez les 
hou .. mes. Mis en demeure d'opter pour la vie re ligieuse, à partir du 
moment où ils le font, les frères de la Pénitence s'écartent de leur 
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spécificité, deviennent des « mendiants . - un ordo canonicus écrit 
m ême dès août 1255 Alexandre IV 27 - et perdent ainsi petit à 
petit toute raison d 'être. On peut à bon droit le regretter, car il 
y avait là, au principe. une idée rich e, digne d e porter en plus 
grande abondance du fruit. Cela n'aura pas dépendu de ces premiers 
frères qui, courageusement. vinrent parmi les chênes rouvres du 
mont Fenouillet goûter quelque chose de cette sagesse qui ne 
s'apprend pas in scolis, m ais seulement sub umbris arborum . 

P.-A. AMARGIER, 

N. B. - Cet article était rédigé lorsque nous avons eu connaissance 
à travers le C. R. qu'en a donné le R. P. Meersseman dans la Revue 
d'Bts taire Ecclésiastique, t . LVIII (963 ), n ° 2, p. 610-612, de l'ouvrage 
de G. M. Glacomozzl, O. S. M. L'ordine della Penitenza di Gesa Cristo. 
Contributo alla storia della sptritualità deI XIII' s., Rome, 1962. Le 
principal mérite de l'auteur est d'avoir publlé les constitutions des frères 
du Sac (p. 73-113) d'après l'unique manuscrit actuellement connu : 
codex Nera A XII du British Museum, de la seconde moitié du XIII' siècle. 
n ressort de l'examen du texte que ces constitutions son t substantielle
ment empruntées à celles des Prêcheurs. Mais une étude comparative 
plus poussée avec la législation des autres ordres mendiants s'avérera 
riche d'enseignements pour une connaissance plus approfondie des 
frères de la Pénitence de Jésus-Christ. 

27. Le! registres d'Alexandre IV, t. I, p. 214. no 714. Innocent IV inau
gura en 1244, pour l'Etrurie, un mouvement d 'union des diverses formes de vie 
érémitiques et collégiales se réclamant de Satnt--Augustin. En 1252, 11 fusionna 
les ermites mUanais avec ceux de la Romagne. Son successeur. Alexandre IV, 
poursuivit cette tAche, l'étendant aux ermites in ultramontanis partibus consti
tutos, auxquels Innocent IV (31 mai 1253) avait déjà pensé, et à qui 
Alexandre IV adresse une bulle Religiosam vitam (9-XII-1255) où il les appelle 
Fratres eremitas ordinis sancU Augusttnt. 

Au printemps 1256, en conclusion de conférences préparatoires propres à 
chaque branche, se tient à Rome un chapitre général qui décide la. fusion de 
diverses congrégations en un ordre unique d'Ermites de Saint--Augustln : 
Qulllemites, Jean-Bonites, Fabaliens (Marches), Pauvres catholiques de Lom
bardie, Brittiniens (origine : Fano) [cf. D.H.O.E. au mot Augustin, t . v, col. 501]. 
Ces groupes religieux, dont la bulle Licet Ecclestae catholicae (9-IV-1256) dit 
qu'apud homines ambiguis nuncupationtbus vacUlabant, sont désormats unts. 

Nos frères de la Pénitence de J .-O. ont échappé à ces premières tentatives 
de réduction. En 1271, Clément IV, dans la bulle Quia plerumque (5 juin) 
les énumère parmi les ordres mendiants, ce qui est normal. Mais voici qui l'est 
moins: quinze ans après leur suppression' par Lyon Il, Edouard l et d'Angle
terre les compte, en 1289, parmi les cinq ordres mendiants a uxquels, dans le 
Sud-Ouest de la France, il réserve ses largesses [cf. Rev. d'H ist. Franctscaine, 
1925. p. 178-185: A.-O. Little, Aumônes fait es par Edouard 1 aux frères men
diants en GUlIenne et autres parties de la France en 1289]. 



PIÈCES JUSTIFICATIVES 

Extrait de la chronique de Salimbene 

1248. - [. .. ] Sequentl fes ta, cangregatl sunt omnes homlnes lItterati 
de castro Arearum, ut fratrem Hugonem ln camera sua audirent docen
tem. Et feclt eis sermonem mirabllem, utllem et pulcherrimum et delecta
bllem. Quem subtlceo et causa brevltatls, et quia ad alla dlcenda festlno. 
Curn autem sermo ftnltus fuisset, erat ibi Quidam homo ex eodem castro, 
quem vldl et cognovl, qui cum esset secularls, rogavlt fratrem Hugonem, 
ut eurn amore Dei ad ordinem fratrum Minorum recipere dlgnaretur. 
Habebat enlm fr. Hugo a ministro rec1plendl l1centlam, eo quod reveren
ttsslma persona et tantus clericus esset, et quia splrltual1s homo, et quia 
lam mlnlster extlterat. Porro homo Iste qui ordlnls fratrum 
Mlnorum pete bat Ingressum, fuit prlnclplum Drdlnls Saccatorum, et 
habebat soclum, qUI slmUlter Intrare volebat. HI Insplratl sunt nutu 
dlvlno ln predlcatlone fratrls Hugonls. Qulbus frater Hugo dlxlt : • Eatls 
ad nemora, et adlscatls comedere radices, quonlam trlbulatlones appro
plnquant • . Tune Iverunt et fecerunt slbl mantellos catabrlatos, slcut 
antlquitus consueverunt habere serviciales ardinis S. Clare; et ceperunt 
mandlcare panem per castrum illud, ln QUO habitabant fratres Minores; 
et abundanter dabatur eis, Quia nos et fratres Predlcatores doculmus 
omnes homlnes mendicare; et quU1bet assumit sibi caputlum et vult 
facere unam regulam mendlcantem. Istl multlpllcatl sunt subito, et 
appellabantur a fratrlbus M1norlbus de provlncla Provlncle Ironlce 
et trufatorle : boscarloll. 

Porro frater Hugo multos habebat ln ordine suo et maxime ln Pro
vincla emulos et mordaces, et propter doctrinam abbatls Joachym, et 
quia Imponebant ei, Quod ordinem boscariolorum feclsset. Et non feeerat 
eum aliter nlsl occaslonallter dlcendo : < Eatis ad nemora et addlscatls 
comedere radices, quia trlbulattones approplnqûnnt », et quia nolult 
eos ad Ordlnem reclpere, curn bene posset. 

porro processu ternporis fecerunt sibi hablturn de sacco non cU1cino, 
sed quasi slndonlco, et Inferlus habebant tunlcas optlmas, et ad collum 
mantellum de sacco; unde et fratres saccati dictl sunt. Et feeerunt 
sibi fier! soleas, sicut habent fratres 1 minores. Nam quieumque volunt 
noviter al1quam regulam faeere, semper mendieant allquid ab ardine 
beaU Fransciel, aut soleas, aut eordam, aut habitum ... 

(Paragraphe où Salimbene parle des efforts du pape Alexandre IV 
pour réduire les fondations érémitiques ... ) 

porro Saccatl subito dl1ruderunt se per civita tes Italie, ln Qulbus 
capiebant loca ad habitandum, et omnem modum, quem tenebant fra
tres minores et predlcatores ln predlcatlonlbus faclendls et confesslonl
bus audlendls et ln aqulsltlonlbus mendlcandl, Ipsi simili ter tenebant 
in omnibus, quia, ut dixi, nos et predicatores docuimus omnes homines 
mendlcare. Inde etiam seeulares non modicum gravabantur. Unde. qua
dam die, ln clvltate Mutlnensl, domna Iulltta de Adhelardls, devota 
fratrum mlnorum, fratrlbus mlnorlbus dlxlt, cum vldlsset homlnes Ulos 
pro pane hostlattm euntes : In veritate dico vobis fratres, tot habe
bamus sacculos et peras ad harrea evacuanda, quare non indlgebamus 
ordine Saecatorum. 



Sed, processu temporls, papa Gregorlus declmus, qui Placentinus 
fuit, ln pleno conclllo Lugdunensl, penltus cassavlt hunc ordinem, Ulus
tratus Insplratlone dlvlna, nolens Quod tot essent ordlnes mendlcantes, 
ne populus chrlstianus propter multitudinem mendicantlum tedio grava
retur; et ut hi qui evangel1um predicant. de evangel10 vivere passent, 
slcut apostolus Paulus dlclt Domlnum ordlnasse. (1 Cor. lX'> 

[au bas du f" 115 v, aiout d'une matn contemporaine, qui n'est pas 
celle de Salimbene.l 

Primus ordlnls Saccatorum dlctus est Ralmundus Attanulfl, et fuit 
oriundus de provincia Provinc1e, de castro Aree ubi iuxta mare fit saI; 
et fuit miles in seculo et fuit in ordine fratrum mlnorum. sed in novi
clatu fuit Ucenclatus et emlssus de ordlne, Quia Inflrmus erat. FU1um 
habuit ln Ordlne Saccatorum Qui postea fuit Arelatensls archleplsc<r 
pus. Frater Bertrandus de Manara fuit prlmus socius supradicti Ral
mundi; et a Manara quadam contrata iuxta supradictum castrum, ln 
qua erat monasterlum dominarum Albarum. Que devote fratrum mlno
rum erant, et sont usque in hodiernum diem magts et magis. 

Monu77l.enta Germaniœ H istorica, Scriptores, t. 32, p. 253-255. 

Confirmation par le pape Alexandre IV d'une lettre d'Innocent IV 
(Lyon, 31 mars 125-/). - Agnani, 31 iuillet 1255. 

Rectorl et fratrlbus Penltentle Jhesu Christi, O.S.A. - Ut Que flunt 
auctoritate Sedis Apostol1ce permaneant futuris temporibus Inconcussa, 
non incongrue muniuntur apostolici roboris firmitate. Cum igitur, slcut 
ex parte vestra fuit propositum coram nabis, venerabUes fratres nostri 
Benedlctl Massll!ensls et Rostagnl Tolonensls, eplscopl, auctorltate feU
cis recordationls Inocencl1 pape predecessorls nostri, vobls beati Augus
tini reguiam duxerint concedendam, prout in instrumenta publlco inde 
confecto cuius tenorem de verbo ad verbum presentlbus inseri feeimus 
p!enius continetur, nos ad instar predeeessoris eiusdem, vestris devatis 
supplieationibus benigniter annuentes. Quod super hoc ab elsdem episeo
pis provlde factum est, ratum habentes ~t gratum, auctorltate aposto
l1ea confirmamus et presentis scripti patrocinio communlmus. Tenor au
tem ipslus instrumenti taUs est : 

(Marseme 12.V.1251). In nomlne Domlnl nostrl Jhesu Christi anno 
Incarnationis eiusdem MOCcoLP. Noverlnt un1versi presentem paglnam 
Inspeeturi , quod ss. papa Innocentius IV litteras suas delegavlt nobis 
Benedicto MassllIensl, et Rostagno Tholonensl, Del gratla eplscopis, sub 
hac forma: ... (Lyon, 3I.III.1251). Debet ex nostrl provldentia Qui vlcem 
ln terris Jhesu Christi gerimus provenire, ut ipsius servulis qui, mundi 
spretis honoribus et dlvieUs derel1ctis, sanctorum Patrum nituntur sequi 
vestlgla ln verltatls splrltu et habltu paupertatls, ordo detur et certa 
regula qua regantur, per quam etiam sibi et aliis profieiant ad salutem. 
Oum Igltur dllecti fIllI, rector et fratres Penitentle Jhesu Christi, abre
nunclatls vanltatlbus hulus mundl et omnibus pompls elus, deslderent 
sub beaU Augustini regula, patris lumlnum. vlvere, obsequi et facere 
penltencie dignos fruetus, eum nulU regulari observaneie sInt astrieti, 
nos honestls et pUs eorum desidertis, ex quibus grande luerum animarum 
quod est nabis inter cetera carlus sequi poterlt, benignius annuentes, 
mandamus quatinus regularn predietam auctoritate nostra elsdem ree-



torl et tratrlbus concedatls, Ipsos benlgnl tavorls, opportunl consllIl 
et auxllll presldlls contoventes. Datum Lugdunl, II ka!. aprllls pontl/i
catus nostr! anno octavo. 

eum autem nos Rostagnus, Dei gratla Tholonensis eplscopus. non 
passerous personaliter ad generale capitulum dictorum fratrum p.e Pe
nltentla Jhesu Christi venire apud Masslllam, allqua Inflrmltate corpo
ris retardatl, venerablli patrl Benedicto, Del gratla Masslllensi episcopo, 
plenarie commislmus vices nostras ; qui auctoritate dom1ni pape et n05-
tra executus fuit mandatum apostol1cum, concedendo regulam b. Au
gustlni rectorl et Ira tribus Penltentle Jhesu Christi congregatls ad hoc 
apud Massillam ln capltulo generall, et nos Ipsl approbavlmus quod 
actum fuerat per eumdem. Sect euro postea, necessltate ductl, venisse
mus apud Massil1am personal1ter, durante adhuc capitula generali dic
torum fratr um, ne videretur aliquld diminutum, ad requlsitlonem dieU 
ven. patrls Masslllensis eplscopl et dlctorum lratrum de Penltentla 
Jhesu Christi, nos ipsi venlmus eum eodem dicta domino episcopo in capi
tula dictorum fratrum, et mandatum apos tolicum eum eodem domino 
episcopo fulmus insimul executi, concedentcs ambo parI ter auctorita~e 
apostolica regulam b. Augustin1 rector1 et fra tr1bus de Penltentia Jhesll 
Christi. Actum est hoc anno quod supra, VI Id. mail, apud Masslllam, 
in refectorio supradictorum fratrum de Penitentia J hesu Christi, ln 
presentla et testlmonlo Gaufrldl preposltl, Hugonls Ottobonl operaril, 
Bertrann! Agarati, canonicorum Tolonen., Gofridi de MelsagUs, rec
toris ecclesie Paradisi aplld MassUiam, et universorum fra r.r:.tm de Peni
tentia Jhesu Christi in capitulo generali congl'egatoriJffi, scllicet, fr. 
G[uillelmll rectorls, Ir. P[etrll Lombardl prlorls Fenolel, Ir. G[u11lelmll 
prlorls Massillensls, Ir. Hugonls prlorls Aquensis, tr. R[almundlJ Lau
teril prloris Barjol1, fr. Provincialis priorls Roeneti, fr. G[uillclmi] Gui
gonis prloris Lucli , fr. G[uillelmiJ Lebrete prioris Draguignan!, fr. 
P[etri] Lombardi tenentts locum priorls Tholonensis, fr. Bertrann! prioris 
de Corlis, fr. X ... prioris insularum de Porcaloriis, fr. 1... prloris de Bello
monte, fr. Garsie pr10ris Tharasconl, fI'. Raimundi Athenulfi tenentis 
locum prioris Montispessulani, qui omnes predictam concessionem regulc 
b. Augustini qua regantur et per quam 8ibi et aUis proflcian t a 1 salu-l.em, 
devote ac humUiter acceptantes et inde Deo gratias refcrentes exult a.n
tesque corde et animo « Te Deum iaudamuf. ~ unanimiter can ~a.verunt. Et 
ln presentla mei Thome, publlcl notarll Masslllensls, qui mandato dlcto
rum domlnorum episcoporum et preeibus fl'atrum iamdictorum hanc car
tam scripsl et mel signi slgnaculo insigniv1. In euius rei memoriam 
supradict1 domln1 episcopi earndem coneesserunt sig1llorum suorum muni
mine roborari... Datum Anagnle, II ka!. Augusti, anno 1". 

Les registres d'Alexandre IV, t . l, p . 199-200, n' 659. 

Lettre du pape Alexandre IV à l'évêque de Marseille, Benoît d'Ali
gnan, portant confirmation de l'élection de fr. Guillaume d'Almanarre 
comme recteur général de l 'Ordre. - Latran, 18 février 1256. 

Eplscopo Massillensi. Pro parte dllectorum flllorum generalls capltull 
prlorum et dll/inltorum fratrum Penltentle Jhesu Christi, Ordlnls S. 
Augustlnl, luit nobls humlllter suppllcatum, ut cum Ipsl, generall eorum 
rectore eedente. Ipsius ordinis, virum itaque in temporal1bus providum 
et spirituallbus clrcumspectum, ln generalem rectorem eorum, prout ad 
Ipsos pertlnet, eanonice ae eoncorditer duxerlnt ellgendum, eleetlonem 



hUlusmodl confirmarl de benlgnltate sedls apostollce mandaremus. Cum 
Igltur rectls dlsposltlonlbus nlchll debeat contraire, nos de te, qui loci 
dlocesanus exlstls, plenam ln Domino fiduclam obtlnentes, Inqulslta 
de modo electlonls, electl merltls, et eIlgentium studl1s, dlllgentius verl
tate, electlonem earndem. sI lnvenerls earo de persona idonea eanon1ee 
celebratam. auctoritate nostra conftrmans, faclas eldem rector! a suis 
subdltls obedlentlam et reverentlam debltam exhiber!. 

Alloquln, ea rite cassata, faclas eis de rectore. per lectionem cano
nicam provideri. Datum Lateranl, XII kat martl1, anno secundo. 

Les registres d'Alexandre IV, t. l, p. 357, n ' 1169. 

L ettre du Chapitre Genéral des Frères de la Pénitence de J.-C. 
au roi Louis IX, pour l'assurer des suffrages de l'Ordre. - Parts, 16 juin 
1258. 

Excellentissimo ae reverentissimo domino sua Ludovico. Dei gratia 
regl Illustrlsslmo, dltflnltores capitull generalls ordlnls fratrum penl
tentle Jhesu Christi, Parislus celebratt, necnan et Ipsum capltulum, 
salutem et eterne beatltudlnls glorlam feIlclter adlplsc!. Ratlonls equltas 
s!.ladere non deslnit, ae idem meretur pia petentis devotio, ut qui seme
tipsum Impendlt juge sacrlficlum et cIlpeum Invlnclblle pro ecclesla 
Jhesu Christi, Is ejusdem flllorum humllium devota susclplat sulfragla 
meritorurn. Hinc est quod devotlonl vestre assensu benlvolo concurren
tes, zelum laudabUem quem ad eccleslam generalem gerltts, necnon 
affcctum speclalem quem ad ordlnem nostrum per effectum multlpIl
cern novlmus vos habere. omnium oratlonum, jejunlorum, predlcat1o~ 

num, et allorum bonorum que per Del gratlam ln nostro Ordlne tlunt 
vel fient in posterum, partlcipatlonem plenariam vobis ac reverentissime 
regine uxor! vestre, vestrisque l1berls, concedimus ln vlta parUer et 
post mortem. Addentes nlhllomlnus de gratla speclaIl, ut unusquls
que sacerdos toclus ordinls pro vobis infra annum III missas debeat 
celebrare, et slngull clerlcl psalterlum, et fratres lalcl singull CL Pater 
noster et totldem salutationes domine nostre dlcere teneantur. Hoc 
etlam InViolablllter statuentes ut ln domo Parlslensl fratrum nos
trorum, unus frater sacerdos qui continue pro vobis celebret annis sln
gulls quamdlu vlxerltls, ordlnetur. Et quod ln provlncla Francle et ln 
provlncla Provlncle, slngulls die bus, post matutlnas et post nonam, dlca
tur psalmus Ad te levavi, Kyrie eleison et Pater noster, curn hUs versi
cuUs Domine salvum fac regem, SaI vos fac servos tuas et anc1llas tuas; 
oratl0 Quesumus Omnipotens Deus ut famulus tuus ... ; post !eUcem 
vero obltum vestrum, Infra annum, de quolibet sacerdote ordlnls XXX 
missas vobis concedlmus celebrandas, et clerlci singul1 V psalteria, et 
fratres laic1 mille Pater noster et totidem Salutationes Domine nostre 
dicere teneantur. 

Datum Parlslus anno Domlnl M'CC' qulnquageslmo VIII', XVI" 
ka!. juIl!. (Arch. Nat. 1 461, n ' 22. Orlg. parch., 3 beaux sceaux, dont un 
ovale, pendant à des bandes de parchemin : S. P(I)orls. Pvlclal!. FRM. 
PNIE. Ih( ) PVICIE.) 
[d'après une copie de J.-H. A1banès conservée aux Arch. dép. des 

B.-du-Rh.] 



Lettre du pape ALexandre I V à L'év~que de Fré1US, Bertrand, pour 
l'approbation de l'élection de fr. Raimond Athénoux comme recteur 
général ::e l'Ordre. - Agnani, .; 1 décembre 1258. 

Ep!scopo Foroj i.lliensi. Sua nabis dilecti fUit de Penitentia Jhesu 
Christ!, romane ecclesie Immediate subj ecti, Ordinis Saneti Augustini, 
peti~ione mO:1strarunt quod fr. Gullleirno de Manarea, general1 ree
tore dictorum fratrum, in capitulo generali eorurndem, reetorie huj us
modi eedente reglminl, predictl fratres, vocatis omnibus Qui voluerunt, 
debuerunt et potuerunt commode Interesse, eonvenlen tes in unum, 
Sancti Spiritus gratia invocata, fr. Raymundum Athanuiphum, prio
rem provlnc1alem eorumdem fratrum Provincle, vlrum utique provldum 
et discretum, ln spirltualibus et t emporalibus circumspectum, in gene
ralem rec torem sul ordlnis concorditer elegerunt. Quare nobis hum11iter 
suppl1carunt ut cUnt quadam slmpl1cltate ductl ln pred1ctis peccaverint 
p!'Q eo quod predicta eessio sine nostra Ileentia faeta de jure non tenuit 
et per consequens nulla fuit eleetio subsecuta, paupertati et laboribus 
suls compatientes, providere sibi super hoc paterna solllcitudlne dlgna
rem ur. Nos igitur, predlctorum fratrum volentes occurrere laborlbus et 
expensls, necnon etlam eorurndem slmpl1cltati parcere, cessionem hu
jusmodi ratam habentes et firmam, mandamus qua tinus predietum fr. 
Raymundum, de cuj us conversatione, morlbus et sclentia laudabile nobls 
testimonlum perhibetur, 51 ad hoc eum ydoneum esse reppereris, pre
ficias, auctorltate nostra ln rectorem generalem ordinis fratrum Ipso
rum, faciens ei a suis subdltis obedienttam et reverentiam sibi debltam 
exhlberi, etc. 

Datum Agnanie, III Idus deeembris, anno quarto. 
Les registres d'Alexandre I V, t . II, p. 835, n· 2731. 

Canon 23' du Concile de L yon II, 1274. 
Religionum dlversltatem nimlam, ne confusionem Induceret, gene

rale conc1l1um consulta prohibltione vetuit. Sed quia non solum impor
tuna petentlum Inhlatio 111arum postmodum multipUcationem extorslt , 
verum etiam al1quorum praesumptuosa temeritas dlversorum ordinurn, 
praecipue mendicantium, quorum nondum approbationls meruere prin
eipium, elfrenatam quasi multitudinem adinvenit, repetita consti
t utione districtlus inhibentes, ne al1quls de cetero novum ordinem aut 
rel1gionem invenla t, vel hab!tum novae rel1g1onls assumat. Cunctas 
affatim rel1g1ones, et ordines mendlcantes, post dictum concllium adin
ventas, qui nullam confirmationem Sedts Apostol1cae meruerunt, perpe
tuae prohibitlonl subjicimus, et quatenus processerant, revocamus. 
Confirmatos autem per Sedem eamdem, post tamen idem conc1l1um 
lnstitutos, quibus ad congruam substentationem redltus aut possessiones 
habere, professl0 slve regula, vel constltuttones quael1bet lnterdlcunt, sed 
per quaestum publ1cum tribuere victum solet incerta mendicitas, modo 
subsistere decernimus lnfrascripto : ut professoribus eorumdem ordi
num !ta l1ceat ln 111is remanere, si vel1nt, quod nullum deinceps ad eo
rum professioncm admittant, nec de nova domum aut al1quem locum 
acqulrant, nec domos seu loca quae habent, allenare valeant, sine Sedis 
ejusdem Ileentla speclall. Nos enim ea disposltioni Se dis Apostolleae 
r~servamus, ln Terrae Sanctae subsldlum, vel pauperum, aut alios pios 
USUS, per locorum ordinarios, vel eos qui bus Sedes ipsa commlsertt, con
vertenda. SI vero secus praesumptum fuerit, nec personarum receptts, 



nec domorum vel locorum bcqu1s1tlo, aut Ipsorum, ceterorumQue bono
rum allenatto valeat : et nlhUhomlnus eontrarlum faelentes senten
tlam excommunlcatlonls Incurrant. Personls quoque Ipsorum ordlnum 
omnlno tnterdlclmus, quoad extraneos praedlcatlonls et audlendae con
fesslonls otllclum, aut etlam sepulturam. Sane ad Predlcatorum et 
Mlnorum ordlnes, quos evldens ex els utUltas Eccleslae unlversal1 pro
venlens perhlbet approbatos, praesentem non patlmur eonstltutlo
nem extendl. Ceterum Carmelltarum et Eremltarum S. Augustln1 or
dlnes, quorum lnstltutlo dlctum conc1l1um generale praecesslt, ln suo 
statu manere eoneedlmus, donee de Ipsls fuerlt aliter ordlnatum. !nten
dlmus slquldem tam de Ulis, quam de rellquls, etlam non mendlean
tlbus ordlnlbus, prout anlmarum salutl, et eorum statul expedire vlde
rlmus, provldere. Ad haec personls ordlnum, ad QUos constltutlo prae
sens extenditur, transeundl ad rel1quos ordtnes approbatos l1centlam 
concedlmus generalem : Ita Quod nullus ordo ad al1um. vel conventus 
ad eonventum, se ae loea sua totallter transferat, Sedls ejusdem permls
slone super hoc speclallter obtenta. 

Hefele-Lec1ereQ. Hist. des Conciles. t . VI, 1" partie, p. 201-202. 




